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I - L E S FAITS 

- 20 avril 1972 : Convention entre M.FOREST, Président du CA, la société RATIER-
FOREST et M.POINCENOT, Directeur général adjoint et, ensuite. 
Directeur général mandataire, qualifiant d'inventions mixtes les 
inventions à venir de M.POINCENOT en vue de l'établissement d'une 
co-propriété pour moitié des brevets déposés avec licence exclusive de 
POINCENOT à la Société, moyennant une rémunération 
proportionnelle. 

- 24 février 1975 : Avenant complémentaire. 

: Dépôt de différents brevets et versement de redevances par RATEER-
FOREST à POINCENOT. 

- 31 mai 1979 : RATIER-FOREST assigne POINCENOT en revendication de brevet 

et remboursement de différentes sommes. 

: TGI inconnu 

: Appelant inconnu 

- 22 octobre 1987 : La Cour d'appel de PARIS annule les conventions et ordonne le 
remboursement par POINCENOT à la Société RATIER-FOREST de 
différentes sommes (9.850.000 Francs). 

: POINCENOT forme un pourvoi 

-10 mai 1989 : La Chambre commerciale de la Cour de cassation rejette le pourvoi. 

II - L E DROIT 

* PREMIER P R O B L E M E (Nullité de la convention) 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétention des parties 

a) Le demandeur en revendication (Société RATIER-FOREST) 

prétend que les formalités de l'article 105 al.2 de la loi de 1966 sur les sociétés relatives aux 
conventions passées par une société avec ses dirigeants n'ont pas été respectées et que la nullité des 
conventions doit s'ensuivre. 
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b) Le défendeur à la revendication (POINCENOT) 

prétend que les formalités de l'article 105 al.2 de la loi de 1966 sur les sociétés relatives aux 
conventions passées par une société avec ses dirigeants ont été respectées et que la nullité des 
conventions ne doit pas s'ensuivre. 

2°) Enoncé du problème 

Les règles relatives aux conventions avec des dirigeants sociaux de l'article 105 al.2 de la loi 
du 24 juillet 1966 ont-elles été respectées par la Convention du 20 avril 1972 ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Attendu qu'après avoir constaté le défaut d'autorisation préalable du 
Conseil d'administration, la Cour d'appel, exigeant que les actionnaires 
reçoivent "des précisions suffisantes sur la convention litigieuse", a relevé 
qu'avant l'assemblée générale du 30 juin 1976, n'avaient été indiqués ni le 
nombre des brevets en cause, ni la date d'application, ni l'incidence de cette 
convention dans les comptes sociaux; que par ces seuls motifs, la Cour 
d'appel a légalement justifié sa décision de ce chef; d'où il suit que le moyen 
n'est pas fondé". 

2°) Commentaire de la solution 

Dans la mesure où les griefs formés à rencontre des conventions de 1972 et 1975 sont 
fondés, Cour d'appel et Cour de cassation appliquent strictement la loi pour annuler la convenUon. 

* DEUXIEME P R O B L E M E (Qualification de l'invention) 

Il appartenait, alors, aux juridictions saisies de qualifier l'invention sans avoir, par 
conséquent, à tenir compte des conventions précédemment annulées : 

"La société RATIER-FOREST a prétendu qu'il s'agissait d'inventions de 
service... Attendu que la Cour d'appel... a retenu, hors toute dénaturation, 
que M.POINCENOT avait toujours eu une situation d'inventeur (sic), qu'il 
avait effectué des inventions "en vertu d'une mission inventive qui s'ajoutait 
à ses autres tâches" et qu'en conséquence les brevets litigieux 
correspondaient à des inventions de service". 

Sur ces éléments de fait souverainement appréciés par la Cour d'appel, la Cour de cassation 
ne pouvait qu'approuver la qualification des inventions de M.POINCENOT comme inventions de 
service. 
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* TROISIEME P R O B L E M E (Qualification des versements indus) 

Dès lors que la convention était nulle, que les inventions de service appartiennent à 
l'employeur, les versements effectués au pseudo-titre de la convention doivent tenus pour des 
libéralités : 

"Attendu que par motifs propres et adoptés, la Cour d'appel a retenu que les 
conventions litigieuses constituaient des "libéralités importantes" 
dommageables pour la société, justifiant légalement sa décision du chef 
critiqué". 

On peut discuter du point de savoir si la libéralité consistait dans les conventions ou dans les 
versements effectués à son titre. Le choix n'emporte pas de conséquence dans la présente espèce. 



COUR DE CASSATION CHAMBRE COMMERCIALE 

A f f a i r e Société RATIER-FOREST GSP 

c/ POINCENOT 10 MAI 1989 

1» S O C I E T E A N O N Y M E . - Directeur 
général. - Convention avec ! a société. -
AutorisatioB préalable ém mmseîl i^adm!» 
nlstratlon. - Abseac®. - Nnllifé. - Cou
verture. - Assemblé® géoérale. - Imîm-
mation suffísante. - NécMsIté. 

2« BREVET D'INyENTIÛN._ - Propriété. -
Inventeur dirigeant use société. - ïmm-
tîon. de service.- - ConststatloM saffl" . 
santés. 

Jo Juuifle sa décision rejetant l'exception de prescription 
rési'tant de l'article 105, alinéa 2, de la loi du 
24jMlet ¡966, opposée à l'action en nullité de conven-
tiom relatives à des brevets d'invention et conclues entre 
une société anonyme et un de ses dirigeants sociaux la 
cour d'appel qui, après avoir constaté le défaut d'autori
sation préalable du conseil d'administration et exigeant 
que les actionnaires reçoivent « des précisions suffisantes 
sur la convention litigieuse », relève qu'avant l'assemblée 
générale qui a suivi les conventions n'ont été indiqués ni 

le nombre des brevets en caisse, ni la date d'application, 
ni l'incidence desdites conventions dans les comptes 
sociaux, 

2o Ayant félevé l'activité antérieure du directeur général 
d'une société, ses explications sur sa double rémunéra
tion oàrrtspondant à une double activité auparavant 
incluse dans ses salaires aimi que les déclarations du 
président au conseil d'administration, puis précisé qu'un 
certain contrat ne concernait qu'un seul brevet et qu'il 
n'était pas établi que ce régime ait été générai, une cour 
d'appel retient, hors toute âinaturation, que ce directeur 
avait toujours eu une situation d'inventeur, qu'il avait 
tiffecttié des inventions en vertu d'une mission inventive 
qui s'ajoutait à tes autres tâches et qu'en conséquence 
les brevets relatifs à ses inventions correspondaient non à 
des.inventions mixtes mais à des inventions de service. 

10 mal 1989. Re|eî. 

Attendu que seloa rwrtt attaqué (Pari», 22 octobre 1987) la 
société Ratier-Forest GSP a demandé par assignatioa des 
31 mai et 19 juin Í979 que soient dédarte nuk inopposablea 
i «on égard la convention du 20 avril 1972 entrt M . Forest 
préaident du conaeil d'admiaistrstioo, la société Ratier-Forcst 
et M . Poiocenót, directeur général adjoint de mte dernière et 
enaùiteo directeur:gtaéral mandataire » ainsi que l'avënaAt du 
24 février 1975 oondu entre les mêmea parties ; qm ces 
conventions qualifiaient d'inventions « mixtes » lei inventions 
dont M. Poincenot était ou serait l'auteur ; qu'en oooséquence, 
11 serait copropriétaire pour moitié des brevets et demandes de 
brevet français et éttancers d^ji déposés par ta %oáUé Ratier-
Forest ou qui le tenüent à l'avenir et qu'il concéderait pour sa 
part de propriété une licence exclusive è ostte sociM contre 
une rémunération proportionnelle à définir ; que la 
sodété Ratier'̂ Foreit a prétendu qu'il s'agissait d'inventions de 
service et a en outre demandé la condamoation de M M . Porest 
et PoinCénât au remboursement d'une certaine somme ; 

Sur le premier moyen, pris en ses deux branchei : 
Attendu que M. Poincenot repfodse à l'arrêt d'avoir rejeté 

l'exoejpitiott de prMcription opposée à i'ae^oa m nullité de ces 
conventiotu en atücolant les griefs reproduits en annexe, qui 
sont pris de ta violation de l'article lOS. alinéa 2. de la loi du 
24 juillet 196$ et d'un défaut de base légale an regard du même 
texu : 

< Mais attend» qu'après avoir consuté le défaut d'autorisation 
préalable da ceasdî d'administration, ia cour d'appel, exigeant 
que les sciioansires reçoivent « des précisions sufnsantes sur la 
coaventioB IMgieag« », s relevé qu'avant l'assemblée générale 
du 30 juio a'avweot été indiqués ni le nombre des breveu 
en cause, ai la d«îe d'application, ni l'incidence de cette 
convention dans les comptes sociaux ; que par ces seuls motifs, 
la cour d'appel a légalement justifié sa décision de ce chef ; 
d'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

Sur le deuKième moyen, pris en ses six branches : 
Atîend« qm M . Poincenot reproche également & l'arrêt 

d'avoir déclaré nuls tes actes en cause en articulant les griefs 
reproduits en annexe, q»i sent pris de plusieurs défauts de base 
légale et d'une dériaturatioa ; 

Mais attendu, en premier lieu, qu'après avoir relevé les diffé
rents éléments de la cause et notamment l'activité antérieure de 
M . Poincenot, ses explications sur sa « double rémunération 
oorrespond»it! â «ne double activité » et qui auparavant « était 
incluse dans Ira salaires ». ainsi que les déclarations de 
M . Forest m oomell d'administration du 10 décembre 1971, la 
cour d'appel, qtti a précisé qu'un contrat conclu en 1958 ne 
concemsit ^a'w i«isl brevet et qu'il n'était pas établi que « ce 
régime ait éîé féaértî », a retenu, hors toute dénaturation, que 
M . PoincflRtit avait toinjoun eu une situation d'inventeur, qu'il 
avait efTectué ém inventions « en vertu d'une mission inventive 
qui s '^utail â $u autres tAchea » et qu'en conséquence les 
brevets lliigisas »sife*pondaicnt à des inventions de service ; 

î Attendu, en second lieu, que par motifs propres et adoptés, 
I la cour d'sppcl a retenu que les conventions litigieuses consti
tuaient des « libéralités Importantes » dommageables pour la 
société, justinant légalement sa décision du chef critiqué ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
Et sur les troisième et quatrième moyens réunis, pris en leurs 

diverses braiKhes : 
Attendu que M. Poincenot reproche également à l'arrêt de 

l'avoir condamné à payer la somme de 9 850 000 francs, en 
articulant les griefs reproduits en annexe, qui sont pris d'une 
méconnalisance de l'objet du litige et du principe de la contra< 
diction, d'une violation de l'article 105, alinéa 1. de la loi du 
24 juillet 1966 et d'un défaut de réponse à conclusions et alors, 
en outre, selon le pourvoi, que par l'article 1210 du Code civil, 
le créancier qui consent à la division de la dette i l'égard de 
l'un des codébiteurs consei-ve son action solidaire contre les 
autres mais sous déduction de la part du débiteur qu'il a 
déchargé de la solidarité ; qu'en retenant que ta déduction à 
opérer selon l'article 1210 du Code civil était celle de la somme 
moyennant laquelle le créancier avait déchargé le codébiteur de 
la solidarité et non celle correspondant i sa part dans ta 
condamnation solidaire, la cour d'appel a violé l'article 1210 
du Code civil ; 

Mais attendu que sans méconnaître l'objet du litige ni le 
principe de la contradiction, hors toute violation de l'ar
ticle 105 de la loi du 24 juillet 1966 et abstraction faite des 
motifs 8utr.bondant* justement critiqués et fondés sur l'ar
ticle 1210 du Code civil, inapplicable en la cause, la cour 
d'appel, qui par motifs propres et adoptés a retenu la faute tant 
de M . Forcit que de M. Poincenot et a précisé que n'étaient pas 
dans le débat les rapports entre ces derniers, a condamné i 
juste titre M. Poincenot en qualité de coauteur du dommage, à 
réparer cslu»-ci en son entier, compte tenu de la somme versée 
par M. Forest ; d'où il suit que les moyens ne sont pas fondés ; 

PAR CES MOTIFS ; 
REJETTE le pourvoi. 

N» 87-19.264. M. Poincenot 
contre Si. Fortsi et autres. 

Président : M. Baudoin. - Rapporteur : M. Le Tallec. - Avocat 
général :M. Rayntud. - Avocats : la SCP Lyon-Caen, Fabiani 
et Uard, la SCP de Chaisemartin. 

A RAPPROCHER : 
Sur le n» 1 : 

Corn.. 24 février 197«, Bull. 1976. IV, n» 69. p. 60 (cassation) ; 
Soc., 12 février 1987, Bull. 1987, V, n» 73. p. 46 (rejet). 


